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Personne ayant qualité pour pourvoir aux
obsèques

Par FC0560, le 01/03/2025 à 13:55

Bonjour, suite à mésentente avec ma sœur, je souhaite renoncer à mon "statut" de personne
ayant qualité pour pourvoir aux obsèques, j'aimerais donc savoir comment procéder pour cela
: courrier LRAR ? recours à un notaire ? saisie du tribunal judiciaire ? Merci d'avance à qui
saura me répondre .

Par Louxor_91, le 02/03/2025 à 11:51

Bonjour,

c'est quoi "pourvoir aux obsèques" ? Pour les funérailles de qui ?

Par Zénas Nomikos, le 02/03/2025 à 13:42

Bonjour,

[quote]
Vous devez saisir le tribunal judiciaire du lieu du décès par assignation ou par requête
conjointe au greffe.[/quote]
Source :

https://www.justice.fr/fiche/faire-cas-desaccord-organisation-funerailles

Par FC0560, le 02/03/2025 à 14:58

Il ne s'agit plus pour moi d'un désaccord sur la façon de faire les obsèques (il s'agit des urnes
de nos parents qui sont chez ma soeur depuis très longtemps) après trop de difficultés pour
parvenir aux obsèques je veux juste me retirer de cela et la laisser laisser ma soeur s'en
charger à sa guise.
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